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----------
ARTICLE 5

À la fin de la première phrase de l’alinéa 2, substituer à la date :

« 30 avril 2011 »,

la date :

« 31 décembre 2011 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

En dépit de la volonté du Gouvernement de prévoir un délai supplémentaire pour le dépôt
des dossiers, ledit délai ne semble toujours pas suffisant, d’autant que le projet dont nous discutons
n’en est qu’à sa première lecture. Les auteurs de cet amendement proposent donc de le rallonger de
huit mois.


